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3. Les legs et les fondations sans personnatité juridique qui correspondent à des capitaux

cédés à [a cottectivité pubtique par des tiers avec obtigation de les affecter aux buts voutus

par eux. Les recettes de ta cottectivité publ,ique ne doivent pas contribuer à atimenter les legs

et fondations,

4. Les préfinancements qui correspondent à une constitution de réserve pour une

immobitisation du patrimoine administratif c[airement identifiée et prévue à une courte

échéance (notamment une immobitisation prévue par [e plan des investissements à 5 ans

de [a commune),

5. Les amortissements supptémentaires cumu[és quicorrespondent à ta constitution d'une

réserve visant une couverture anticipée des charges d'amortissement planifiées d'une

immobilisation déjà en cours d'amortissement,

6. La réserve de potitique budgétaire qui correspond à un compte unique de réserve non

affecté quiest assimitabte à une réserve conjoncturette ou d'équitibrage.

Le MCHl actueI prévoit plusieurs réserves avec des affectations disparates, voire des réserves dites
générates. Lors du passage au MCH2, les réserves constituées pour préfinancer des dépenses

d'investissement devront être réaffectées au compte 2930 Préfinancements et amortissements

supplémentaires cumulés. En revanche, [es autres réserves devront être dissoutes et iront atimenter

te compte 2940 Réserve de politique budgétaire, sauf si ettes sont basées sur un règlement

communal ou sur une base l.égate cantonate ou fédéral.e. Ces dernières seront réaffectées au

compte 2910 Fonds

En apptication de ces nouvelles règtes, tes fonds suivants doivent être réaffectés ou dissouts :

Fonds
9280.5

9280.6

12 Maison de commune - entretien / Fonds de reserue

15 Fond résenæ Plan de Zone

Financemenl spécial épuration

Financement spécial eau

Financement spécial déchets

Créancàs fiscales, Recette Etat

Caserne SDIS du Haut-Lac 
i

Maison de commune: réno\iation de I'enwloppe et de i

deux appartements 
I

Traraux de finalisation du plan d'aftctation communali

(PACom)

Maison de commune: réno\ation de I'en\eloppe et de

deux appartements

Modération de trafc à la route du Village

Réno\ation iardin d'enfants "petit parc" 2ème partie

lnstallation d'une centrale photo\oltaique sur le toit du

collège

Traraux de fnalisation du plan d'affectation communal
(PACom)

Fond résene Se^,ice des eaux

Fànd résene épuration

A\ances aux financements des déchets

Fond résenæ débiteurs douteux

2900.01

2900.02

9180.45

daaz.oa

2900.03

1012.O1 I

Préfinancements
9282.16 Fonà résene Caserne SDIS du Haut-Lac

9282.

9282.

9282.00

gzaz.os

;28213
gzez.i,t

lnformatique

Aide individuelles/Fonds de résene

Fond réseæ Travaux routes

-)

-4

2930,001

2930.003

2930.007

2930.003

2930.004

2930.005

2930.006

2930.007

9282.OO Fond résene Etudes et inrcstissements futurs 
4

Potitique budgétaire
Solde Fond résene Etudes et in\estissements futurs i

l

r4
\

Fond résene Pror,ision pour péréquation directe,
indiæcte et police

4

9282.17

2940.001 Résene de politique budgétâire



Madame [a Présidente du Consei[,

Mesdames [es Conseillères,

Messieurs [es Conseitters,

1. Préambute

En 2008, [a Conférence des directrices et directeurs cantonaux des finances (CDF) a édité un
nouveau modète comptabte harmonisé de deuxième génération u MCH2 )) pour [e secteur pubtic. Ce
modète a pour objectifs de renforcer l'harmonisation de [a présentation des comptes et de se
rapprocher des normes internationates. La situation financière des communes et des associations
de communes sera ainsi plus transparente et sa lecture plus aisée pour chaque citoyenne et
citoyen. Le MCH2 comporte un nouveau plan comptabte et des recommandations pour [a
comptabilisation. lt a déjà été adopté partous les cantons et la plupart des communes suisses.

Toutes les communes, fractions de communes, ententes et associations de communes devront
franchir [e pas et passer au MCH2. Une vingtaine de communes dites " pitotes > tient déjà ses
comptes en MCH2 depuis [e 1er janvier 2024.Une période transitoire de trois années est ensuite
prévue durant [aquette les communes et associations de communes vaudoises pourront soumettre
leurs comptes seton te PCV (ptan comptablevaudois) ou seton te MCH2. Dès l'exercice2O2T,Les
bases tégates cantonates ne permettront ptus aux communes de tenir teurs comptes en MCH1. Par
conséquent, les budgets communaux2O2T devront tous être conformes aux nouvelles exigences
MCH2.

Notre commune a choisi son année de passage au MCH2 et s'est engagée à présenter ses comptes
seton [e nouveau référentiel comptable dès te 1"' janvier 2026. Les personnes en charge de [a

comptabitité devront intégrer de nouveltes pratiques et se conformer à de nouvettes exigences en
matière de présentation des comptes. Ce préavis vise notamment à mettre en conformité [a
présentation du bilan de notre commune avec les nouve[[es pratiques en matière de capitaux
propres et de reclassement des immobilisations entre [e patrimoine administratif et le patrimoine
f inancier.

2. Réaffectation des fonds de réserve

Au sein du capital propre, MCH2 distingue les capitaux propres suivants :

1. Les financements spéciaux qui sont des capitaux destinés à un but spécifique et atimentés
par des recettes spécifiques (souvent issues d'une taxe) qui [ui sont affectées en raison d'un
règlement. Les financements spéciaux concernent des domaines qui doivent être
obligatoirement autofinancés. On trouvera dans cette catégorie tes fonds pour [a gestion des
déchets urbains, pour ['approvisionnement en eau et pour le traitement des eaux usées,

2. Les fonds qui sont destinés à un but spécifique (p.ex. pour [e renouvetlement des véhicutes),
mais ne sont pas liés à des domaines qui doivent être autofinancés. Par conséquent, ces
fonds peuvent être financés par l'attribution des recettes d'une ou ptusieurs taxes (p.ex. La

taxe de séjour) et/ou par des attributions à partir du ménage communat. Un règtement
définira son but, les montants annuels attribués au fonds à partir du ménage communal (ou
[a méthode pour [eur détermination) et les conditions régissant son utilisation. Les montants
attribués à un fonds ne peuvent pas dépendre du résultat des comptes annuets. De surcroit,
i[ n'est pas autorisé d'attribuer à un fonds un pourcentage fixe d'un impôt (principe de
['interdiction d'affecter les impôts généraux, avec ['exception de t'impôt spéciat
pa rticutièrement affecté),
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. 9282.06 - Fond réserve Débiteurs douteux t 101 2.O1 - Créances fiscales, Recette Etat

.. 9282.16 - Fond réserve Caserne SDIS du Haut-Lac à 2930.001- Caserne SDIS du Haut-

. llrt"r.'r2 - Maison de commune -'entretien / Fonds de reserve à 2930.003 - Maison de

commune : rénovation de l'envetoppe et de deux appartements

o 9282.15 - Fond réserve Ptan de Zone ) 2930.007 - Travaux de finatisation du plan

d'affectation comm unat (PACom)

o 9282.O0 - Fond réserve Etudes et investissements futurs

) 2930.003 - Maison de commune : rénovation de l'enveloppe et de deux

appartqments

t 2930.004 - Modération de trafic à [a route du Vittage

) 2930.005 - Rénovation jardin d'enfants "petit parc" 2ème partie

) 2930.006 - lnstatlation d'une centrate photovottaTque sur te toit du cottège

à 2930.007 - Travaux de finatisation du ptan d'affectation communa[ (PACom)

o 9282.OO - Sotde Fond réserve Etudes et investissements futurs à 2940.001 - Réserve

de potitique budgétaire

c 9282.O9- lnformatique à 2940.001 - Réserve de potitique budgétaire

o 9282.13 - Aide individuettes/Fonds de réserve à 2940.001 - Réserve de potitique

budgétaire

o 9282.14- Fond réserve Travaux routes à 2940.001 - Réserve de potitique budgétaire

c 9282-17 - Fond réserve Provision pour péréquation directe, indirecte et potice à
2940.OO1- Réserve de politique budgétaire

Préavis adopté par [a Municipatité tors de sa séance du 4 mai 2026.

Au nom de [a Municipatité

di que La Secrétaire

M iet ac a Brun
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3. Reclassement des irnmobilisations du patrimoine administratif et financier

Le patrimoine se compose des ressources sur lesqueltes ['entité a [e contrôte du fait d'évènements
passés. lt fait t'objet d'une ctassification séparant [e patrimoine administratif (PA) du patrimoine
financier (PF).

Les étéments du patrimoine administratif constituent te capitat productif permettant à ta cottectivité
pubtique d'accomplir les tâches pubtiques dont [a réalisation tui incombe. Un actif classé dans [e
patrimoine administratif ne peut donc pas être atiéné librement. L'organe compétent en [a matière,
Le ConseiI généra[, doit en effet reconnaître au préatable que ['actif en question n'est ptus nécessaire
pour ['accomptissement de tâches publiques. Autrement dit, un préavis doit être déposé et ['organe
compétent doit prendre ta décision de transférer l'actif du patrimoine administratif au patrimoine
financier. Le patrimoine financier comprend en effet tous les actifs qui peuvent être cédés sans
porter préjudice à l'accomplissement des tâches pubtiques. lts soht détenus par les cottectivités
pubtiques pour en retirer des revenus ou pour vatoriser te capitat.

Le rectassement des immobil.isations du patrimoine administratif devant se trouver dans [e
patrimoine financier a été effectué [ors de [a mise en æuvre du MCH2.

De même, le reclassement des immobitisations du patrimoine financier devant être comptabitisées
dans [e patrimoine administratif a été réatisé antérieurement.

4. Gonclusions

En conctusion, [a Municipalité vous propose, Madame [a Présidente du Conseil, Mesdames les
Conseittères, Messieurs les Conseitters, de prendre [a décision suivante

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE RENNAZ

VU

oui

considérant

le préavis municipal no 39 12O21-2026;

[e rapport des commissions chargées d'étudier cet objet ;

que celui-ci a été porté à l'ordre du jour,

DECIDE:

1. d'adopter l'ajustement du bilan pour te passage au MCH2 ;

2. de réaffecter les fonds de réserves suivants :

o 9280.5 - Fond réserve Service des eaux t 2900.01 - Financement spéciat épuration

o 9280.6 - Fond réserve épuration ) 2ilOO.O2- Financement spécial eau

r 9180.45 - Avances aux financements des déchets à 2900.03 - Financement spécial
déchets
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